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Pour des objectifs de mixité contraignants à la tête des entreprises
Sept patrons de grandes entreprises, dont Jean-Pierre Farandou (SNCF) ou Anna Notarianni (Sodexo), appellent 
à une loi étendant la contrainte de mixité des conseils d’administration, créée il y a dix ans par la loi Copé-Zimmermann, 
à toutes les fonctions dirigeantes

L
e 27 janvier 2011 fut
promulguée la loi Copé-
Zimmermann relative à la
représentation équilibrée

des femmes et des hommes au 
sein des conseils d’adminis-
tration (CA) et de surveillance et
à l’égalité professionnelle. Cette
loi, dont le principal objectif
est qu’un genre donné soit
représenté dans une proportion 
de 60 % maximum, fut souvent
accueillie avec méfiance, et 
parfois avec une franche opposi-
tion. Beaucoup n’y croyaient pas, 
estimant qu’il n’y avait pas les 
viviers, que ce serait un frein au 
bon fonctionnement des instan-
ces, que les femmes n’étaient pas 
prêtes à entrer dans ces CA, voire 
ne le souhaitaient pas.

Aujourd’hui, dix ans plus tard,
non seulement la France y est 
parvenue, mais cette loi fait 
l’unanimité ! On ne compte pas 
les analyses témoignant d’une 
gouvernance s’en trouvant fort 
améliorée grâce à une plus
grande diversité de points de vue.
La France est même devenue une 
référence de la mixité dans les 
CA, avec 46 % de femmes au sein 
du CAC 40 selon Ethics & Boards, 
alors qu’il y en avait 20,8 % 
en 2011 ! Cette mise en place fut 
loin d’être aisée et n’est à ce jour 
toujours pas parfaite. On fait
souvent le reproche aux entrepri-
ses de biaiser les résultats, en par-

ticulier en piochant dans une 
liste restreinte de femmes, qui se 
retrouvent membres de multi-
ples CA. Soit ! Ce phénomène est 
un moindre mal si l’on imagine
où en serait la mixité des CA si la 
loi n’avait pas existé.

Un des objectifs n’a cependant
pas été atteint : les personnes
à l’origine de cette loi pensaient
que la mixité femmes-hom-
mes dans les CA entraînerait
mécaniquement la mixité dans 
les comités exécutifs (Comex)
par ruissellement. Il n’en est
rien : la proportion de femmes 
dans les Comex du CAC 40 n’est
aujourd’hui que de 22 % !

Piètres avancées
On peut en conclure que l’exem-
plarité des CA, l’action des co-
mités de nomination, le con-
texte médiatique et sociétal de
quasi-injonction n’ont pas eu
d’effet sur la mixité des équipes 
dirigeantes.

C’est une déception, tirons les
conséquences de cet échec : il faut
répliquer, pour les cadres 
dirigeants, la recette de la loi 
Copé-Zimmermann et fixer des 
objectifs de mixité sur cette 
population avec des objectifs
ambitieux, par paliers, et suivis
par des indicateurs. Il faut com-
mencer par définir ces objectifs et
un calendrier pour laisser le 
temps de construire le réservoir

de talents féminins, en utilisant
des mécanismes incitatifs per-
mettant d’atteindre ces seuils. 
Le déclenchement de pénalités ne
se ferait que pour ceux qui 
n’ont pas avancé à échéance de 
ce calendrier.

Notre préférence eût été de se
passer d’une loi Copé-Zimmer-
mann bis. Mais les piètres
avancées, rapportées aux bud-
gets importants déployés depuis
longtemps, indiquent qu’il est
urgent de changer la méthode. Si
les budgets alloués à la mixité
doivent être reconduits afin
d’effectuer le travail nécessaire 
en matière de politiques et de
processus de gestion des res-

sources humaines et de culture 
d’entreprise, ils ne suffisent pas.

Nous savons que la problémati-
que de la mixité des équipes diri-
geantes est différente de celle 
de la mixité des CA : le recrute-
ment extérieur, quasi automati-
que pour les CA, permet de modi-
fier rapidement les équilibres de 
genre, mais n’est pas la pratique 
pour les équipes dirigeantes ; la 
définition d’un CA est juridique 
et permet de légiférer, ce n’est pas
le cas pour un Comex. Nous 
savons aussi qu’il est difficile
d’atteindre la mixité dans les 
Comex si le vivier de cadres diri-
geants n’a pas lui-même une 
masse critique de femmes. Sans
compter les biais dans les pro-
cessus d’évaluation ou de pro-
motion qui rendent invisibles
des femmes compétentes. La liste
est longue des freins à l’ascension
des femmes.

Mais il faut avancer !
Il ne s’agit plus de réexpliquer la

nécessité de la mixité des équipes
dirigeantes pour les raisons de 
performance, d’éthique et de 
RSE ; ni de réexpliquer les bien-
faits d’un leadership aux multi-
ples facettes. Il s’agit de reconnaî-
tre l’absolue nécessité de le faire
maintenant. La pandémie a ré-
cemment confirmé et renforcé 
les inégalités de genre, fragilisé 
encore les positions des femmes 
au travail comme dans les foyers. 

Nous voulons rendre cette crise 
utile et, par un engagement 
clair vers l’avancement des fem-
mes, marquer un changement 
vers plus d’équité, qui va de pair 
avec une meilleure performance. 
C’est notre rôle de dirigeant(e) 
de prendre position, de faire 
preuve de courage et de vision, 
de dire que l’on ne peut plus
continuer à perdre du temps sur 
un sujet stratégique.

Cessons les excuses
Et, simultanément à la mise en
place de mesures pour atteindre
ces objectifs, redéfinissons en-
semble les styles de lea-
dership dont nos entreprises
ont besoin. Faisons-nous aider
et aidons-nous mutuellement
pour y parvenir. Créons un mou-
vement interne vertueux en in-
vitant chacun(e) à participer à ce
projet d’entreprise, partageons
nos bonnes pratiques. Et enfin,
cessons de chercher et d’accep-
ter des excuses : même dans les
industries dites « masculines »,
on y arrive.

Les leviers pour parvenir à une
population de cadres dirigeants 
équilibrée sont connus : l’engage-
ment personnel et l’action des di-
rigeant(e)s, des indicateurs per-
formants, un travail sur les états 
d’esprits (femmes et hommes, au 
travers de formations et de coa-
ching), des politiques de ressour-

ces humaines neutralisant les
biais (maternité, recrutement, 
évaluation, promotion) et, enfin,
des objectifs contraignants.

Ces objectifs représentent au-
jourd’hui la pièce manquante au 
niveau des cadres dirigeants. 
Sans contrainte, tous les efforts
resteront infructueux. Nous
avons échoué avec cette méthode
qui consiste à encourager sans
contraindre. Fixer des objectifs 
est donc nécessaire et, nous l’es-
pérons, seulement temporaire. 
L’objectif de 40 % minimum d’un
genre parmi les cadres dirigeants,
à un horizon à définir par paliers, 
est ce que nous préconisons. p
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Archives « secret-défense » : un règlement absurde 
entrave la recherche sur le passé
Jusque-là limitée à cinquante ans, la protection 
du secret de la défense nationale va s’étendre 
aux documents classifiés depuis 1934. Une décision 
qui interrompt brutalement des centaines de 
travaux de recherche, jugent les trois universitaires

D
ans un monde complexe et dan-
gereux, les politiques publiques,
autant que les citoyens, ont be-
soin de l’apport des sciences so-

ciales. Il faut donc que notre République 
donne à nos universités les moyens de 
former et de recruter les meilleurs cher-
cheurs, qu’elle respecte leurs libertés aca-
démiques et qu’elle leur assure un accès 
aussi large que possible aux données in-
dispensables à leurs travaux, y compris 
dans la profondeur historique, seule ca-
pable de permettre une juste mise en
perspective des enjeux contemporains.

C’est à l’aune de ces constats qu’il faut
dénoncer une décision bureaucratique 
absurde qui rabaisse la France au rang de 
ces Etats non démocratiques qui entra-
vent la recherche sur le passé. Le 13 no-
vembre 2020 a été publiée la nouvelle 
version de l’instruction interministé-
rielle n° 1300 sur la protection du secret
de la défense nationale. Ce texte régle-
mentaire vide en toute discrétion de sa 
substance l’article L. 213-2 du code du pa-
trimoine, alors que sa rédaction en est 
pourtant limpide : « Les archives publi-
ques sont communicables de plein droit à 
l’expiration d’un délai de cinquante ans (…)
pour les documents dont la communica-
tion porte atteinte au secret de la défense
nationale. » Bien qu’une communication 
« de plein droit » ait un caractère automa-
tique, la nouvelle instruction rend au

contraire obligatoire une procédure de 
déclassification préalable pour tous les 
documents classifiés depuis… 1934 !

Vice juridique rédhibitoire
L’effet immédiat de ce texte absurde est 
d’interrompre brutalement des centai-
nes de travaux de recherche – dont des 
thèses de doctorat – dans les archives 
publiques ayant trait à la vie publique de 
notre pays, aux relations internationales 
et à la sécurité. Ce sont des décennies cou-
vrant des périodes aussi sensibles que la
seconde guerre mondiale, la guerre 
froide et les conflits coloniaux ou encore 
Mai 68, qui sont désormais soumises au 
bon vouloir et aux faibles moyens hu-
mains des administrations, ainsi qu’aux 
longs délais d’échanges entre les services 
versants et les centres d’archives alors
que la loi de 2008 sur les archives les rend
en principe librement communicables 
jusqu’en 1970. Cela empêchera aussi de 
nouveaux travaux indispensables pour 
faire progresser la connaissance sur les 
questions de sécurité, pourtant si néces-
saire alors que notre pays doit revoir ses 
modes de gestion de crise.

Or ce texte est d’évidence entaché d’un
vice juridique rédhibitoire puisque le 
premier ministre ne peut violer la hiérar-
chie des normes juridiques en faisant
prévaloir une instruction sur une loi qui 
a déjà organisé la conciliation entre le 

droit des archives et la protection du se-
cret de défense, tous deux légitimes et
nécessaires. Il viole également le principe
constitutionnel du droit d’accès aux ar-
chives publiques découlant de l’article 15 
de la Déclaration des droits de l’homme.

Seules des pratiques administratives
inappropriées mais répandues (surclas-
sification, absence de date de déclassifi-
cation, maintien au-delà du nécessaire 
des mentions de secret, dépassement 
des délais de réponse aux demandes 
d’ouverture d’archives) empêchent de ré-
duire drastiquement le volume des do-
cuments classifiés versés aux archives. A 
l’exception des documents protégés né-
cessairement par un délai rallongé à 
cent ans lorsqu’ils sont susceptibles de 
porter atteinte à la sécurité d’une per-
sonne, ou incommunicables en totalité 

s’ils concernent les armes de destruction
massive, les autres documents relevant 
du secret de la défense et de la sécurité
nationale doivent répondre à une autre 
conception de la déclassification. Le Par-
lement avait d’ailleurs décidé souverai-
nement en 2008 que les effets de leur
classification cessaient automatique-
ment à cinquante ans et cela assure une 
protection suffisante des intérêts natio-
naux, tant il est vrai que « les responsa-
bles de la défense nationale reconnaissent
eux-mêmes volontiers que le secret-dé-
fense vieillit vite », comme l’écrivait Guy 
Braibant (1927-2008), le conseiller d’Etat
réformateur du droit des archives.

Fautes politiques
Mais outre sa faiblesse juridique, il s’agit 
d’une décision qui cumule les fautes poli-
tiques. D’abord dans sa chronologie :
en 2018, le secrétariat général de la dé-
fense et de la sécurité nationale annon-
çait lui-même dans un rapport public
que la refonte de la protection du secret 
devait viser à ce que « la classification ne 
[puisse] dépasser cinquante ans ». Ne 
voyant rien venir, nombreux sont ceux 
qui, dans les communautés académiques
et archivistiques, ont manifesté leur in-
quiétude, allant jusqu’à formuler cet été 
une demande d’abrogation d’un article 
du texte précédent sur le même sujet, car
aucune concertation n’avait été amorcée 
avec les parties prenantes. C’est ensuite la
plus mauvaise réponse à apporter à tous 
ceux qui accusent la sécurité nationale de
servir d’alibi à la restriction délibérée de
nos libertés fondamentales, voire de vou-
loir masquer des crimes de notre passé 
colonial, pourtant reconnus par Emma-
nuel Macron en 2017.

A entraver les travaux sur archives, les
pouvoirs publics favorisent la diffusion 

de la petite musique sur « l’Etat profond » 
et encouragent de facto tous les écrits et 
discours militants conduits sans rigueur 
ni méthode scientifique. Notre pays est
ainsi confronté à ne plus « comprendre le
présent par le passé et surtout le passé par
le présent », ainsi que l’écrivait le résis-
tant Marc Bloch peu avant d’être fusillé.
L’arrêté du 13 novembre 2020 crée un
vaste espace d’ignorance historique et 
l’on peut craindre que cela ne renforce
les divisions de notre pays, qui n’en a pas
besoin, et n’amplifie les blessures du 
passé, faute de se donner les moyens de 
le regarder en face.

A la façon dont une nation traite son
histoire et ses chercheurs, on peut appré-
cier sa volonté d’affronter les difficultés 
du monde et d’avancer vers un modèle de
société qui n’oppose plus libertés et sécu-
rité mais les articule de manière propor-
tionnée dans le respect des standards in-
ternationaux de l’Etat de droit. En jan-
vier 2004, le gouvernement Raffarin avait
abrogé préventivement un arrêté de 2003
qui étendait abusivement le périmètre du
secret de la défense nationale en matière 
nucléaire, sans attendre une censure du 
Conseil d’Etat. Le gouvernement Castex
gagnerait fort à suivre cet exemple. p
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DES DÉCENNIES 
COUVRANT DES 
PÉRIODES AUSSI 
SENSIBLES QUE LA 
SECONDE GUERRE 
MONDIALE, LA GUERRE 
FROIDE ET LES CONFLITS 
COLONIAUX SONT 
DÉSORMAIS SOUMISES 
AU BON VOULOIR DES 
ADMINISTRATIONS

NOUS VOULONS 
UN CHANGEMENT 
VERS PLUS 
D’ÉQUITÉ, 
QUI VA DE 
PAIR AVEC 
UNE MEILLEURE 
PERFORMANCE


